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DE 	 Jacaues Hébert,  ing. 
Adjoint au sous-ministre 

OBJET 	 Les droits aériens au-dessus 
des autoroutes urbaines 

1. 	PROBLEMATIQUE  

Au cours des trois dernières décennies, le 

ministère des Transports a implanté un solide réseau de 

grandes voies rapides dans les principales agglomérations 

urbaines du Québec. Sauf pour la partie du boulevard 

Ville-Marie située à l'est de la rue du Havre dans le 

quartier montréalais de Hochelaga-Maisonneuve et du pro-

longement de la Montée St-Léonard (A-25) à Ville d'Anjou, 

ce réseau est maintenant complet et aucun tronçon additionnel 

n'est actuellement planifié ou prévu. 
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La réalisation de ces grandes autoroutes dans 

le milieu urbain a créé, c'est un fait bien connu, de nombreux 

problèmes pour les secteurs résidentiels et commerciaux traversés. 

Souvent comparées à des rivières difficilement franchissables par 

lés milieux urbanistiques municipaux, il ne fait aucun doute que 

les voies rapides urbaines ont un impact négatif considérable 

tant au point de vue esthétique qu'au point de vue du développement 
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riverain. 	L'interruption de la trame urbaine de rues et la 

présence de longs corridors linéaires vides de toutes cons-

tructions constituent des exemples de cette situation préju- 

diciable. 	Le Ministère se doit de compenser et de mitiger 

les impacts de ses projets dans la mesure du possible et le 

développement des droits aériens au-dessus des autoroutes 

urbaines, en assurant une continuité au développement urbain, 

nous apparaît comme un moyen intéressant d'atteindre cet 

objectif. 

2. 	LES CONSTRUCTIONS EXISTANTES AU-DESSUS DES AUTOROUTES URBAINES  

En raison même des coOtS additionnels importants 

inhérents à la construction d'une bâtisse au-dessus d'une voie 

rapide, l'acquisition de droits aériens par un développeur 

privé ne devient commercialement intéressant que s'il existe 

une rareté de terrains vacants dans les environs et si le prix 

desdits terrains est suffisamment élevé. 	Ces conditions limitent 

considérablement les tronçons de voies rapides où il peut être 

4 
rentable d'occuper les droits aériens et, effectivement, il 

n'existe à ce jour que deux constructions réalisées au-dessus 

de nos autoroutes au Québec. 

Ces deux constructions, la Place Bonaventure et 

le Palais des Congrès, ont été implantées sur l'autoroute Ville-

Marie dans le centre-ville de Montréal, à quelques 550 mètres 

l'une de l'autre. 	La rareté et le prix des terrains environnant - 

environ 500 $ du mètre carré - justifient de telles implantations. 

La première, réalisée au milieu des années '60 avant les travaux 

,de l'est-ouest et par entente avec le M.T.Q., est un immense 

complexe commercial sis au-dessus d'un échangeur de circulation 

(tunnel Ville-Marie) reliant les autoroutes Bonaventure et 
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Ville-Marie. 	La dernière, dont la construction date de quelques 

années à peine, appartient à un organisme para-gouvernemental. 

Le Palais des Congrès a été bâti sur piliers à 6 mètres au-

dessus des voies de service, assurant ainsi une ventilation 

latérale naturelle. Aucune entente officielle de transfert 

de droits aériens n'a encore été signée entre le Ministère et 

le Palais des Congrès. 

	

3. 	LES CONTRAINTES TECHNIQUES DU RECOUVREMENT DES AUTOROUTES  

	

3.1 	Les contraintes au niveau de l'autoroute  

Afin d'assurer l'opération sécuritaire d'une voie 

rapide en dessous d'un immeuble, il y a lieu de rencontrer un 

certain nombre d'exigences. 	Les principales contraintes techni- 

ques liées au recouvrement d'une autoroute en tranchée concernent 

la ventilation, l'éclairage et la sécurité dans les sections à 

transformer en tunnel. 

Layentiation  

Les problèmes de ventilation sont probablement les 

plus contraignants. 	En effet, è partir d'une certaine longueur 

de tunnel, il est très fortement recommandé de prévoir des moyens 

de ventilation mécanique afin d'éviter que le niveau de pollution 

dans le tunnel ne mette en danger la sécurité des usagers. 

Dans des conditions de circulation normales, le 

mouvement des véhicules génère un vent suffisamment puissant pour 

assurer le renouvellement de l'air. 	En effet, dans les tunnels 

à sens unique, le déplacement des véhicules crée un effet de 

piston qui entraine l'air à l'entrée du tunnel, le déplace à 
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grande vitesse sur toute la longueur et l'expulse ensuite à 

la sortie, ce qui rend inutile la ventilation forcée. Toute-

fois, lorsqu'il y a un embouteillage, cet effet de piston 

disparalt et le renouvellement de l'air ne se fait plus. 	Le 

niveau de pollution s'accroit dans le tunnel et il devient 

alors nécessaire, pour des raisons de sécurité, de le ventiler 

de façon mécanique. Les tours de ventilation des sections en 

tunnel sont des réalisations très imposantes, correspondant à 

des immeubles de quatre à six étages. Leur longueur est géné-

ralement de quinze mètres alors que leur largeur correspond à 

celle des voles rapides complètes. Quant à leur hauteur, elle 

varie de treize à vingt mètres. 

Compte tenu de la possibilité d'embouteillage et 

d'immobilité complète de la circulation sur les autoroutes 

urbaines et compte tenu des coûts énormes reliés à la mise en 

place de tours de ventilation, de la surveillance et de l'en-

tretien constant que celles-ci exigent, il y a bien sûr lieu 

de recommander d'éviter toute ventilation mécanique. A cette 
4 

fin, les experts consultés dans le domaine recommandent, dans 

le cas d'édifices ponctuels surélevés de 6 mètres sur piliers, 

de ne recouvrir que des sections d'une longueur maximum de 

125 mètres, en s'assurant que des espaces non recouverts d'au 

moins 60 mètres soient ménagés entre chaque bâtiment. Dans 

tous les cas, les espaces libres doivent représenter 5e de la 

longueur de recouvrement (1). 

Dans le cas d'édifice ponctuels au niveau du sol, 

lq pourcentage des espaces libres par rapport aux espaces cons-

truits devra évidemment être bien supérieur é 50% si l'on veut 

éviter les problèmes de ventilation mécanique. Ce scénario, 

possiblement applicable au développement de l'autoroute Décarie, 

(1): Estimation du coût des ouvrages pour l'utilisation des droits 
aériens au-dessus de l'autoroute Ville-Marie, ministère des 
Transports, octobre 1982. 



n'a toutefois pas encore été évalué par les experts. 

L écitaAarg e  

On doit évidemment prévoir de l'éclairage dans 

les sections en tunnel de l'autoroute, mais aussi installer 

des "paralumes" qui protègent les automobilistes des varia-

tions d'intensité lumineuse trop brusques à l'entrée de ces 

sections. 

La .6icutite 

Des sorties de secours doivent également être 

construites si la section en tunnel dépasse quelques centaines 

de mètres de longueur. Ces sorties de secours doivent être 

construites tous les 90 mètres de chaque côté de l'autoroute. 

ll est alors nécessaire de construire des puits suffisamment 

grands pour contenir un escalier d'environ un mètre de largeur 

et 4  la tuyauterie pour la protection contre les incendies. 

Ces puits étant construits à l'extérieur du mur de soutènement, 

ils nécessitent la démolition partielle de la paroi moulée et. 

le percement de portes au niveau du pavage de l'autoroute à 

travers le mur de soutènement. 

,L'entAetieh 

Enfin, des coûts d'opération et d'entretien 

supplémentaires doivent être prévus pour les sections sous 

les édifices. 

5. 
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3.2 	Les contraintes au niveau des immeubles  

Un immeuble érigé au-dessus d'une autoroute est 

soumis é certaines contraintes qui n'existent pas en temps 

normal. 	L'absence de sous-sol disponible pour stationnement, 

l'absence de rez-de-chaussée et de façade publicitaire au 

niveau de la rue dans le cas des édifices construits sur piliers 

de 6 mètres, les problèmes spécifiques de pollution par le 

bruit et les gaz nocifs provenant des dizaines de milliers de 

véhicules circulant sur l'autoroute, sont autant de désavan-

tages importants que tout développeur doii prendre en sérieuse 

considération. Ces désavantages affectent négativement bien 

sûr la qualité et la valeur des immeubles bâtis en droit aérien. 

	

3.3 	Les options de recouvrement 

Il est techniquement possible de recouvrir è peu 

prè n'importe quelle section d'autoroute urbaine. Toutefois, 

certaines options de recouvrement sont nettement plus coûteuses 

que d'autres. 

Le facteur qui fait basculer les coûts est la 

ventilation mécanique. 	En effet, selon que l'on ventile ou 

non les sections recouvertes de l'autoroute, les coûts de pré- 

paration de site, c'est-é-dire les coûts de protection de l'au-

toroute, peuvent passer du simple au quintuple. 

L'étude d'octobre 1982 mentionnée précédemment 

présente trois options de recouvrement de l'autoroute Ville-Marie: 

édqicu continu au niveau du .3.a.t 
(tunna) 

Lc.e2 4tecitevù continu-6 

édiPzeh .6utitevé4 porictud4. 



L'analyse économique de chacun de ces scénarios 

a permis de conclure sans équivoque que le scénario d'édifices  

surélevés ponctuels,  en raison principalement de l'absence de 

ventilation mécanique coOteuse, est le seul qui puisse être 

considéré et recommandé. Cette recommandation est d'autant 

plus valable que ce scénario est très efficace au point de 

vue de la réparation des impacts de l'autoroute et de la conso-

lidation des secteurs urbains traversés. 

Un quatrième scénario, celui d'édifices ponctuels 

au niveau même de la rue, n'a pas été évalué dans le rapport en 

question. Il pourrait toutefois être intéressant d'en connaître 

les paramètres étant donné son application possible sur l'auto-

route Décarie. 

	

4. 	LES DEMANDES RELATIVES AU DEVELOPPEMENT DES DROITS AERIENS  

Un certain nombre de demandes en provenance du 

secteur privé ont été acheminées au Ministère ces dernières 
4 

années pour - l'obtention de droits aériens au-dessus des auto- 

routes. 

	

4.1 	L'autoroute Ville-Marie 

Le tronçon de 970 mètres de l'autoroute Ville-

Marie reliant les tunnels Ville-Marie et Viger, soit entre les 

rues St-Alexandre et Sanguinet, a été l'objet de plusieurs 

demandes spécifiques. 

a) Iprojet Sodéroc:  construction d'un édifice commercial 

immédiatement à l'ouest du Palais des Congrès (demande 

toujours en vigueur) 



h) projet Jal-A-Lai: construction d'un édifice pour pelote 

basque Immédiatement à l'est du Palais des Congrès 

(projet abandonné) 

projet Connexion: construction d'un corridor piétonnier 

de transport de 450 mètres de longueur entre le Palais des 

Congrès et la Place Bonaventure (projet abandonné) 

projet Champ-de-Mars: complexe immobilier semi-privé semi-

public face à l'Hôtel de Ville et au Champ-de-Mars (projet 

imprécis) 

projet Québec-Première: vente, par le M.T.Q. d'un terrain 

au montant de 602 560 $ et situé au-dessus du tunnel Ville-

Marie, entre les rues St-Alexandre et Victoria; les servi-

tudes nécessaires à la protection perpétuelle du tunnel du 

Ministère feront partie intégrante de l'acte de vente. 

Ces demandes d'acquisition de droits aériens ont 

été$ suivies par - la formation d'un Comité interministériel chargé, 

par décret no. 2160-84, d'étudier les conditions d'utilisation 

des droits aériens de l'autoroute Ville-Marie. Ce Comité, 

présidé par le ministère de l'habitation et de la Protection 

du consommateur, remettait son rapport en octobre 1985. 

4.2 	L'autoroute.Décarie  

La firme Awco Realties Ltée a signifié au Ministère 

son intérêt (lettre du 13 janvier 1986) pour l'achat de droits 

aétiens au-dessus de l'autoroute Décarie, de part et d'autre du 

chemin Queen Mary. Elle désire y ériger un ensemble de boutiques 

au niveau de la rue, le tout assurant une continuité commerciale 

avec les magasins existants sur ce chemin et demande une lettre 



d'acceptation de principe afin de continuer ses discussions 

avec la Ville de Montréal. 

	

4.3 	L'autoroute no. 5 à Hull  

Les "Centres d'achat Cambridge", lors d'une réunion 

tenue à nos bureaux le 21 mars dernier, présentaient des plans 

montrant un important projet d'extension du centre d'achat "Les 

Galeries de Hull" au-dessus de l'autoroute no. 5. 	L'agrandis- 

sement envisagé serait réalisé par l'obtention du Ministère de 

droits aériens au-dessus de notre vole rapide. 

	

5. 	LA VENTE DE DROITS AERIENS 

Afin de mitiger les impacts négatifs des autoroutes 

dans les zones urbanistes et de favoriser le développement écono-

mique du Québec, nous sommes d'avis que le Ministère se doit 

d'accepter l'exploitation des espaces aériens au-,dessus de ses 

voies rapides. 	Il va sans dire que tous les coOts supportés 

par le M.T.Q. pour l'implantation cPun immeuble spécifique 

devrait lui être remboursés par le promoteur et que la sécurité 

entière des infrastructures autoroutières devra être assurée 

à perpétuité. 

5.1 	Exigences du Ministère: 

Afin de réaliser ces deux objectifs, les exigences 

suivantes nous apparaissent donc nécessaires: 

1) Touz Lez colt2 aaditionnet4inkékent..4 
ta eatiA,ation du p&ojet demont êtte 
Aembouu& au M.T.Q. pout Le ptomoteut. 

• Cu coliU couvtikont auzzi bien tu énei4 
d'étude et d'impLantation immédiate que 
Lez coatz d'exptoitation a petpetu.i.te; 

9. 



Tout ptojet, avant ente étudié en 
detait pat Le Mini4tète, dev/ta avoit 
teçu une appnobation de ptincipe de 
La. Con .Lon d'init-iative et de déve-
Zoppement economique de Mont,Leal 
(C1DEM) et du zetvice de nit5ani4me 
de Montnee; 

Le 4 iePtutAuctune4 de la voie tapide 
et, Le caa Échéant, du métto ne devtont 
en aucun caa étte aWctée6;. 

La c.wL-Lt de uaageta et écoutement 
tibte de te cincutetien devtont étte 
maintenua tout au Long de 6 t'uvaux de 
eaLi4ation; 

Le 3 bltiment4 devtont ds'appuyet 4ut Zeux6 
puptea ondationa, ptévoit cettaîna 
.6etvicu ou upacea, entte auttea pout 

aottiea de 4ecoun4, de même qu'un 
eaaimeige minimum d'ambiance de Laaoua-
attuctute; 

le,5 pUmOteuU devtont ae aoumettte a 
toua Lu_ AègLementa municipaux et obteniA 
tou .t.ea petmia tequia, y compnia un 
cettqicat d'autoation du minieète 
de L'Env.itonnement; 

Le a ptomoteuna devtont dégaget Le. Minia-
téte de toutes têcLamation eitutu 
eoncetnant Le ptojet. 

5.2 	Mode d'aliénation  

La vente de droits aériens pour construction 

d'immeubles peut être effectuée de différentes façons par le 

Ministère. Après discussions avec le notaire Charles-E. Côté, 

chef de la division des Notaires à notre Contentieux et le 

notaire François Ayotte du ministère de la Justice, il y aurait 

lieu de considérer l'espace aérien à vendre comme iffmeuble excé-

dentaire et d'aliéner ledit immeuble pour une période temporaire 



de 50 ans par bail emphytéotique. L'acheteur deviendrait 

ainsi entièrement propriétaire de l'espace en question 

pour la période de l'emphytéose, avec transfert du droit 

de propriété, alors que le M.T.Q. reprendrait l'ensemble 

de la propriété au terme de la période de 50 ans. Une 

aliénation à perpétuité ou pour une période supérieure à 

50 ans nous apparaît comme étant une chose à éviter en 

raison de l'évolution constante de la technologie des 

transports et du désir possible du Ministère de vouloir 

utiliser ledit espace aérien à des fins publiques dans le 

futur. 

Les municipalités étant actuellement proprié-

taires, selon la loi actuelle (article 90, Loi sur la Voirie), 

du fond de terrain des autoroutes du Ministère dans l'ensemble 

du Québec, toute entente contractuelle de transfert de droits 

aériens deviendrait ainsi tripartite. 	Afin d'éviter cette 

situation pour le moins complexe, il y aurait lieu, selon Me 

Charles-E. Côté, que le Ministère déclare, par décret, que 

certains chemins sont des "autoroutes". En vertu de l'article 

90..2 de la Loi sur la Voirie (L.R.Q., chapitre V-8) : 

" Le gouvetnement put, pat déCtet, 
décia/LeA qu'un chemin ut une 
autotoute. 

Ce chemin devient atota, 4a)12 
indemnité, Za pkoptieté du sou-
vetnement àcomptet de la pubti-
cation de ce décut à ta Gazette 
o66iciate du Quebec." 

Comme il est bien évident que les grandes voies 

rapides provinciales demeureront en permanence propriété de 

l'état québécois, Il nous semble que l'ensemble desdites auto-

routes au Québec devrait être l'objet d'une déclaration 

"d'autoroute" par décret selon l'article 90.2. 
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6. 	CHEMINEMENT D'UN PROJET  

Tout projet de développement aérien devrait, à 

notre avis, suivre un cheminement qui assurerait l'obtention 

de l'accord des divers organismes Impliqués. 

Nous proposons les étapes successives suivantes: 

accmd de pkincipe du ComiU intemini6Utieî  

.but £e. dkoit4 aftiem:  le Comité présidé par 

le ministère de l'Habitation et de la Protec-

tion du Consommateur et incluant des représen-

tants de la S.I.Q. et du' M.T.Q. devrait d'abord 

étudier la demande originale, vérifier sa con-

cordance avec les principes généraux de déve-

loppement, aviser le promoteur des exigences 

du Gouvernement, fournir, le cas échéant, son 

accord de principe, et coordonner les actions 

des différents ministères impliqués. 

accmd de ptincipe de ta Vitte:  la Ville concernée 

(Montréal dans le cas des autoroutes Ville-Marie 

et Décarie) devrait par la suite vérifier la con-

formité du projet mis de l'avant avec le zonage 

et les autres règlements municipaux. 

accotd de ptincipe du 	le Ministère, pro- 

priétaire des droits aériens, pourrait à ce moment 

étudier ou faire étudier la demande par un manda-

taire et informer le demandeur de ses exigences et 

des coOts à rembourser. 



apptbation du ptojet pan ia Vitte. 

apptObatipn du Otojet paA Le M.T:Q. et  
. .aignatune:d'Une'entente contkadtUette  

7 	RECOMMANDATIONS 

Etant donné l'impact négatif des autoroutes dans 

les zones urbaines traversées et l'obligation du Ministère de 

mitiger autant que possible lesdits impacts, étant donné l'in-

térêt des promoteurs privés pour le développement des droits 

aériens, nous aimerions recommander: 

que te Mini.6eAe accepte L'utiU6ation 
de2 dAoit4 aetieu au-deuu.6 de, 6 auto-
Aouta unbainea en autant que te pet-
manemce et La aecutite - dea inPu4tAuc-
tuAu puniquea .60-Lent auuteea; 

que Le Comite intexminiatitiet éonme 
pan Le decket no. 2160-84 éounniue 
un accoAd de ptincipe ace L'oppoAtunitC 
de donneA <suite au pxojet mia de L'avant; 

que t'étude de chaque pujet .6e éaaae 
"caa pan cru" et que tu devetoppeuxa 
potentida aoient aoumia aux exigencea 
geneneu pteaenteea au pan4gtaphe 5.1 
du ptiaent AappoAt; 

que Le Miniatène, aéin de cl.ciLiteA La 
négoc.iution d'ententea éututei, devienne 
ent.Unement pnoptiéaite de ttempetiae de 
L'autonoute pan une "dectaAation" anon 
t'an-tir-te 90.2 de te Loi .6uA te Voitie.; 

que Le Mini4tè.te n'atiène aea dADit2 
aéAien4 que pout une petiode temponaite 
de 50 ana et pan bail emphyteotique; 

1 3. 



qu'une coutte itude 4oit eééectuÉe 4am 
délai pa4 un mandataine 4pÉciati4t aéin 
d' Établit Le4 patarette4 technique4 d'un 
4cénatio de dév1oppement:4 ponctuet4 au 
niveau de ta tue (4e 4anatio) pactwt de4 
immeublu au-de46 u6 de t'autotoute Decatie; 

que notte ditection du Contentieux 4oit 
mandatee pou.' La lotepanation de 4 entente4 
covac.tueLLe a intekveniA avec LU écitteU 
pumoteuk..6. 

Jacques Ibert, ing. 
Adjoint au sous-ministre 

JH:md 
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